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ARTICLE 60

Supprimer l’alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette solidarité financière est très utile, car dans la pratique le sous traitant est souvent
insolvable  ou  bien  disparaît  dans  la  nature.  Cependant,  par  cohérence  avec  l’amendement
précédemment cité s’opposant à l’expulsion d’un travailleur illégal tant que l’ensemble des sommes
qui lui sont dues ne lui ont pas été versées, il convient également de demander la suppression du
4°de l’article L. 8254-2 du code du travail.


